ARRETE n° 1178 CM du 16 décembre 2005 portant application de la mesure “contrat pour l’emploi durable” (CED).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ;

Vu la loi du pays n° 2005-4 du 25 novembre 2005 relative au “contrat pour l’emploi durable” (CED) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Les employeurs qui peuvent bénéficier du “contrat pour l’emploi durable” (CED) doivent déposer au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (le SEFI) un dossier constitué des pièces suivantes :

-
une demande d’agrément renseignée ;

-
une copie du projet de contrat de travail à durée indéter-minée non daté et non signé concerné par la mesure “contrat pour l’emploi durable” ;

-
une attestation d’inscription au répertoire territorial des entreprises de moins de trois mois ;

-
les ordres de recettes de l’employeur délivrés par la Caisse de prévoyance sociale pour les 6 mois précédant la demande pour l’employeur ayant déjà des salariés, ou une attestation “non affiliation employeur” délivrée par la Caisse de prévoyance sociale si l’employeur n’a pas encore de salariés ;

-
une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale certifiant que l’employeur est à jour du versement de ses cotisations sociales ;

-
une attestation sur l’honneur indiquant qu’il n’a pas été procédé à un licenciement économique au cours des douze derniers mois précédant la demande ;

-
une copie de la déclaration au registre du commerce pour les personnes physiques ou morales qui ont l’obligation de s’y inscrire ;

-
un relevé d’identité bancaire ou postal au nom de l’employeur.

En complément, les associations régies par la loi de 1901 doivent produire une copie de la dernière composition du bureau parue au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 2.— Pour l’application du présent arrêté, les personnes qui bénéficient d’un stage d’insertion ou de forma-tion professionnelle en Polynésie française, sont considérées, à l’issue de leur stage, comme des personnes en recherche d’un emploi depuis au moins deux mois.

Art. 3.— L’aide financière trimestrielle pour un temps plein est fixée à 125 000 F CFP. Elle est versée au titre d’un trimestre civil, au prorata du temps de travail du salarié concerné et après justifications du paiement des salaires et des charges sociales. Cette aide financière est maintenue durant les périodes d’arrêt de travail ou les congés de maternité du salarié concerné.

Art. 4.— La mise en œuvre de cette aide à l’emploi fait l’objet d’une convention signée entre l’employeur et la Polynésie française. La date d’effet du contrat de travail à durée indéterminée conclu avec le salarié concerné ne pourra être antérieure à la date d’effet de cette convention.

Art. 5.— Les pièces justificatives du paiement des salaires et des charges sociales patronales correspondantes sont constituées par :

-
des copies des bulletins de salaire, visées par l’employeur et acquittées par le salarié ;

-
des copies des ordres de recettes de la Caisse de prévoyance sociale (CPS) pour les trois mois précédant la demande de versement.

Ces pièces doivent être déposées par l’employeur au SEFI dans un délai de deux mois à compter de l’échéance du trimestre civil.

Art. 6.— A défaut de production des pièces justificatives du paiement des salaires et des charges sociales patronales dans le délai imparti de deux mois, le SEFI peut procéder à la résiliation unilatérale de la convention.

Art. 7.— Dans le cas où l’employeur ne respecte pas ses obligations, le SEFI suspend le versement de l’aide financière jusqu’à régularisation et au maximum pendant une durée de deux mois à l’issue de laquelle le SEFI peut résilier la convention et faire procéder à l’émission d’un ordre de reversement au titre des sommes éventuellement perçues indûment par l’employeur.

Art. 8.— En cas de rupture du contrat de travail pendant la période d’exécution de la convention, l’employeur est tenu de produire au SEFI, dans un délai de quinze jours à compter de la rupture, un courrier indiquant la date et le motif de cette dernière, ainsi qu’une copie de la lettre de démission ou de licenciement pour faute grave du salarié.

Le remplacement du salarié pendant la période d’exécution de la convention restant à courir s’opère par voie d’avenant.

Art. 9.— Le SEFI peut contrôler par tous moyens les déclarations faites par l’organisme d’accueil et le bénéficiaire ainsi que leur situation.

Art. 10.— Les dépenses relatives au CED sont inscrites au chapitre 953, sous-chapitre 953-10 du budget de la Polynésie française.

Art. 11.— Le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles est chargé de la mise en œuvre du dispositif CED.

Art. 12.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique, absent :


Le vice-président,


ministre du tourisme


et des transports aériens,


Jacqui DROLLET.
